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RÉFLEXIONS
Philofophiques Hiftoriques d'un

Juris-Confulte adreffées à fon Ami
à Turin, fur l'Ordre de la Procédure,

fur les Décifions Immédiates
Arbitraires des Souverains.

MONSIEUR,
L n’eft pas fans doute, d'objet plus
digne de l'attention, de la curio-
fité, d’un Citoyen Jurifcontulte, que
la connoiffance des Loix de fon Pays,

de celles des autres Nations.
J'at réfohu dans cette vuë de parcourir les

Contrées les plus civilifées de l’Europe pour
me former une jufte idée des Loix, des diver-
fes Procédures des Peuples, qui paffent pour les
plus éclairés.

Madht-SprÂde,



4 4 JePermeTTEz, Monfieur, qu’à l’occafion d’un
fnjet, qui intéreffe fi fort le bonheur dela Societé
civile, qui a fait plus d’unc fois la matiere de
nos Converfations, je vous entretienne de deux
Objets qui me paroiffent mériter l'attention la
plus férieufe, je veux dire, de l'Ordre de la Pro-
cédure, &F des Décifious immédiates, ES Arbitrai-

res des Souverains.
Ir eft indubitable, que, depuis que les So-

cietés ont remis entre les mains d’un Chef, ou
de plufieurs le foin de pourvoir à la tranquilité,
à l’ordre, à la fureté du Corps entier, c’eit à
l'autorité Suprême à faire juger avec Juftice,
Equité, les Démélés fans nombre que les Poffef
fions le Commerce les affaires font naitre
entre les Membres de l'Etat; fi le Souverain
négligeoit de faire terminer ces Différents, fes
Sujers ne tarderoient pas à fe livrer au brigan-
dage à la violence c’eft donc aux Princes à
établir des Juges des Magiftrats, qui prennent
connoiffance de ces querelles des Particuliers,
c’eft à ceux à leur preferire, la maniére de procé-
der pour rendre la Juftice, à qu’il appartient.

Tour Procès peut être confideré fous l’idée
d’un débat qui s’éleve entre deux perfonnes, dont
l'une qu’on nomme le Demandeur, forme des
prétentions, l’autre qui eft le Défendeur, les
contefte.

S1 l’on confulte la raifon, elle indique clai-
rement les regles générales qu'on doit fuivre,
pour examiner, difeuter, juger ces Différends.

C’esr au Demandeur, à alleguer fes Droits
avec les faits fur lefquels il fonde, On çom-



vit 5munique enfuite à fa Partie, la Demande qu’il
fait, on fixe un terme, pour qu’elle y répon-
de, fourniffe fes exceptions. Nie- t-elle les
faits contenus dans la plainte portée contre clle
Le Juge doit alors enjoindre la preuve au De-
mandeur. Dans le cas ou le Défendeur allegue
quelque exception qui invalide la Demande, c’eft
à lui à la vérifier fi fa Partie n’en convient pas
dans fes repliques.

Les preuves fe font par Témoins, par Do-
cuments, par Infpettion, par Serment. On in-
terroge le premiers, on examine les feconds,
l'infpettion eft commile à des Experts. Cela fait,

les Parties ouïes, le Juge prononce décide.
Sa décifion doit être conforme aux Circonftances

aux Loix, claire, déterminée, fortable à la
Caufe. Il doit condamner ou abfoudre mettre
en exécution fa Sentence.

Ces divers points font f néceffaires fi
effentiels, que les Juges de tous les tems de
tous les lieux, les ont conftamment fuivis. Sans
eux, la Procédure fe feroit tumultuairement, d’une

maniére imparfaite, qui traineroit bientôt
après elle la confufion, les abus les plus criants.

Pour rendre d'autant plus inviolables ces
conditions effentielles à une difcuffion réguliére,
exatte juridique, pour leur donner une forte
de prix de dignité, pour porter la Procédure
au plus haur dégré de précifion pour témoigner
par une prudente circonfpe£lion, le Cas que
le Souverain fait de la vie, de l'honneur
des biens des Citoyens pour empecher enfin
qu'on ne procéde à la légere arbitrairement

À 3
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les Législateurs ont été obligés de fixer des
délais, d’établir l'Ordre que les Juges, les
Avocats les Parties doivent fuivre dans la dif-
cuffion des affaires. L'Affemblage de ces Regles

de ces Ordonnances fait ce qu’on nomme les
Formalités, dont le but unique eft de rendre l’'E-
xercice de la Juftice plus für, plus régulier, plus
exa£t plus précis.

Terre eft dans le vrai, l’idée qu’on doit avoir
des Formalités, c’eft leur faire injure les mé-
connoitre, que de les regarder comme de vaines

d’inutiles coutumes, comme un amas de céré-
monies, de longueurs, de menées obliques.
Dèsqu'elles s’éloignent du but dont nous venons
de parler, de l'Ordre de la précifion, de la dé-
cence, d’une fage circonfpe£tion dèsqu'elles
font accumulées, dèsqu’elles dégénerent en dé-
tours captieux, au'elles retardent les décifions,

deviennent l'afyle de la Chicane elles font
non -feulement fuperflües mais dangereufes,
condamnables, fouverainement dignes de
mépris.

LA Procédure cft dépouillée de toute Forma-
lité dans les Etats Defpotiques, elle s’y fait même
arbitrairement avec précipitation, dans le plus
grand défordre, on n’y penfe qu’à terminer les
difputes, afin de prévenir les voyes de fait,
pour arriver à ce but, on y commet fans fcru-
pule des injuftices des cruautés.

Voira au naturel, le tableau de l'adminiftra-
tion fi vantée de la Juftice Ortomane; il ne feroit
Pas bien difficile, d’alleguer encore des Exemples
de Royaumes peu éloignés de cette Barbarie.



SL 7Dans des pays au contrairc, gouvernés par
des Monarques non par des Defpotes, par
des Loix, non par le Caprice, où l’on fait de
la vie, de l'honneur, des biens des Sujets, le cas
que l’on doit, dans de telles Monarchies, dis-je,
les Formalités font l’appui de la liberté, le
rempart de l'innocence,

S'IL en coute quelques foins quelques dé-
penfes pour fe faire rendre Juftice, ces délais
ces fraix indifpenfables paroitront toujours, de
peu d'importance aux yeux d’un homme qui
confidére, que par eux, il affure conferve fa
liberté.

Les Romains qui aimoient à mettre du faite
dans tout ce qu’ils faifoient, ne s’en tinrent pas
ici à la fimplicité naturelle non -feulement ils
donnèrent à l’Exercice de la Juftice, à la fonc-
tion du Juge un éclat qui infpiroit le refpet
la vénération mais ils enveloppèrent encore la
Procédure d’un fi grand nombre de Formalités
recherchées, qu’il en réfulta une fcience tout myf-

tèrieufe particuliere aux Patriciens, qui l’em-
ployèrent à affujettir le Peuple, à le tenir dans
la dépendance.

Les Loix royales cefsèrent avec les Rois. Les
Confuls les Patriciens furent alors les Maîtres
abfolus des Tribunaux des décifions. Cette in-
certitude des Droits, cet Exercice arbitraire de
la Juftice déplut enfin au Peuple. Jaloux du pou-
voir législatif que s'arrogeoient indire&tement les
Patriciens il réfolut de concert avec le Sénat
d'emprunter les fages Loix des Grecs, de nom-
mer des Ambaffadeurs, chargés du foin d'aller

À 4
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en Grece les étudier les copier. Ces Loix pri-
fes chez les Grecs firent enfuite la matiere des
Loix des douze tables que dix hommes autorifés
par la Republique rédigèrent, ce fut là l’ori-
gine de tout le droit Romain. Dès-ce mornent
le, pouvoir législatif fe trouvant partagé en-
tre la Noblefle, le Sénat le ‘Peuple, il arriva
que chacun s’empreffa à l'envi, à inventer quel-
que Réglement utile à la Patrie.

La fcience des Loix cependant, la connoif-
fance de la Procédure, des formules des for-
malités, de même que l’éloquence du Barreau fur
toujours le partage des Patriciens, qui fçurent s’en
fervir merveilleufement pour en impofer aux
Juges choifis parmi le Peuple, pour opprimer
ceux, qu'il étoit de leur intérêt d’abaiffer.

Les grandes révolutions qu’effuya la forme
du Gouvernement, le changement de la Ré-
publique en une Monarchie, n’en fit d’abord au-
cun à la maniere de rendre la Juftice. Les Tri-
bunaux les Formalités continuèrent à être les
mêmes. Quelques Empereurs qui ne regnoient
pas feulement d’une façon arbitraire, mais avec
cruauté en Tirans, conçurent dans la fuire le
projet defpotique, d’être eux-mêmes les Juges
des Sujets, de terminer les difputes qui s’élevoient
entre les Citoyens, de fe conduire en arbitres de
leurs vies de leurs fortunes, de réunir enfin
dans leurs perfonnes la Jurifdiétion civile cri-
minelle mais ils ne firent qu’anéantir la Juftice,

par des arrêts injuftes contraires aux Loix,
ils remplirent les Provinces de deuil de misères.
Ceux-mêmes qui gouvernèrent avec fageile mo-
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dération ne s’abftinrent pourtant pas entierement
de fe mêler de l'adminiftration de la Juftice, qui
devint par-là toujours plus arbitraire dépen-
dante de la volonté du Souverain.

Ir y eur cependant ceci de louable dans les
Loix de ces Princes, c’eft qu’ils défendirent fous
les peines les plus févéres de fe rendre Juftice à
foi-même par des voyes de fait, quiconque
contrevenoit à cette défenfe perdoir fa caufe,
étoit puni, comme un Perturbateur du repos
public.

CONSTANTIN, Théodore Juftinien, rémé-
dièrent à plufieurs abus, l’affemblage des Loix,
que fit furtout Juftinien, d’après ce qu'il trouva
de meilleur dans les Juris-Confultes Philofophes,
a fourni l'Ordre de la Procédure qu'on a généra-
Jement fuivi dans la fuite.À

kb L'Icxorance la barbarie fe répandirent
fur tous les Tribunaux, avec les Peuples qui en-
vahirent la Monarchie. On oublia les fages Loix
des Romains elles furent en quelque forte
‘étouffées fous les Loix groffieres des Peuples, qui
élevèrent leur nouvel Empire, fur les ruines de la
République. Ces Nations guerrieres, plongées
dans l'ignorance, aveuglées par la fuperttition,
fans arts, fans commerce, ne connoiffoient que
les armes l'indépendance. La violence l’op-
-preffion tenoient lieu chez elles, d’une fage admi-
niftration de la Juftice, fi quelquefois on y ju-
geoit des affaires, c’étoit fans ordre, fans au-
£une formalité.

INSENSIBLEMENT Ces Peuples commencèrent
À fortir de cet Etat fauvage à fe civilifer. Ils

À 5
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améliorerent un peu leurs Ordonnances juridi-
ques, ils effayèrent d’imiter les Formalités Ro-
maines, quoique bien défigurées alors, mais
la fuperftition prit la place de la raifon pour
changer l’Ordre de la Procédure, pour rémedier
aux voyes de fait de violence, on eut re-
cours à des ufages fuperftitieux, aux Jugements
de Dieu, aux épreuves par l'eau ES le feu, aux
combats finguliers, à d'autres pratiques auffi
extravagantes. Le même efprit fe trouve dans les
Loix des Saliens, des Ripuaires, des Allemands,
des Bavarrois, des Bourguignous, des Frifons, des
Anglo- Saxons, des Saxons, des Lombards, des
Francs, des Vifigots, L'Ignorance la grofficreté
en caratterife les Auteurs. Les Capitulaires même
des Rois Francs différent peu de ces Loix des Bar-
bares. Ce font de triftes monuments de l’erreur

des ténébres de ces tems.
La Jurifprudence tomba dans le moyen age,

dans une décadence inconcevable. L'Empire
fes petits Etats ne connoiffoient que les alliances
Féodales il n’y avoit point d'union entre le
refte des Sujets. Les Grands petits Vaffaux ne
terminoient pas leurs Diférends felon les Loix,
mais felon la fupériorité qu’ils trouvoient dans
les confédérations, les guerres particulieres
qu’ils faifoient. Envain eut on efpéré du fecours
de la part des Loix ou des Magiftrats, il falloir
être protegé par un homme puilfant, ou entrer
dans des focietés qui réuniffoient leurs forces
contre la violence.

L’Emerre d’Allemagne étoit donc bien plus
une alliance de foldats indépendants, qu’un Etat
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appuyé fur l'union la fubordination des Sujets,
auffi ceux-ci ne cherchoient-ils pas leur fureté,
dans les Loix, mais dans les petites ligues qu’ils
faifoient entr’eux.

Teure étoit laLégislation la Jurifprudence
de tous les Etats de l’Europe, en particulier
de l’Allemagne, lorfque les Papes les Conciles
donnerent par leurs Loix leurs Ordonnances
une forme nouvelle à la Procédure. On com-
menñça à enfeigner le Droit Romain dans les Aca-
démies d’Iralie, eomme on va encore aujour-
d’hui, admirer à Rome, les Chefs-d’Oeuvres im-
mortels des Raphaël des Michel Ange, on vit
auffi arriver de tous côtés, des jeunes gens en:-
preffés à étudier ces Loix fi long-tems oubliées,

qu’une heureufe révolution faifoit fortir des
ténébres leur éclat réjaillit fur tous les Tribu-
naux, leurs décilions devinrent les Oracles

les guides des Juris-Confultes.
Les Papes flattés du cas qu’on en faifoit

avides d'étendre leur Jurifdi&tion, tâcherent
de foumettre aux Tribunaux de l’Eglife toures.
les affaires Civiles Eccléfiaftiques, ils furent
obligés pour y réuffir d'introduire l'Ordre de
Procédure, le plus régulier le plus raifonna-
ble qu’ils pûrent imaginer, d'employer tous
ce qu'ils avoient de talents de lumicres pour
faire un corps d'Ordonnances qui eût l'avantage
de l’exa£titude, de la précifion, de la brieveré.
Hs prirent ce qu’il y avoit de meilleur dans le
Droit Romain, dans fes glofes dans fes remar-
ques, il v ajoutèrent de fages déterminations
d'utiles formalités, traçerent un plan de Pro-



A 12 JScédure propre à donner du relief aux Tribunaux
Eccléfiaftiques ceci leur fut d'autant plus facile
qu'il n’y avoit alors parmi les Laïques, même
d’un Ordre diftingué, que bien peu de perfonnes

qui fçuffent re écrire.
Le fameux Concile de Latran de 1179 de

1215, auffi-bien que les Papes Alexandre III,
Innocent II, Honorius LIT, contribuèrent
confidérablement à certe belle entreprife, on ne
fçauroit même fans injuitice leur contefter la
gloire d’avoir donné les premiers un modele de
Jurifprudence, pour les tems d'alors, les idées
les plus faines de la Procédure.

Ces Ordonnances Canoniques commencèrent
mettre fin aux erreurs aux ufages abfurdes qui
avoient regné jufques là, elles devinrent auffi la
régle de tous les Tribunaux, fervirent de di-
rettion à plufieurs Princes pour déterminer la
Procédure qu'on devoit fuivre dans leurs Etats.

Qui n’auroit crû, que les progrès que la
raifon a faits depuis, dans les fciences, furtout
dans la Philofophie, auroient eontribué à porter
l’adminiftration de la Juftice au plus haut degré
de la perfeétion

Toures les parties du (Gouvernement,
tous les objets de la Politique, ont fait dans ce
fiècle dans lc précédent, un chemin prodigieux.
La Police s’eft perfe&tionée, on a fait des mer-
veilles dans les Finances les Fabriques les
Manufa£tures fe trouvent par les arrangements
les plus fages, les mefures les plus juites dans
un Etat floriffant l'Agriculture eft dans tous
fon luftre dans quelques pays, ll n’y a que la
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législation en particulier l'exercice de la Juf-
tice qui abonde en défauts, qui foit prefque
partout, pour ainfi dire, encore dans l'enfance,

On a vû dans les Etats de la partie de l'Eu-
rope qui eft civilifée, des Chefs fages, prudents,
éclairés, dont les vertus les grandes aftions
leur affurent l’immortalité; mais, fi vous en ex-
ceptés Frédéric, il n’y a point eû de Législateur
Qui ait procuré à fes Peuples une adminiftration
de la Juftice plus conforme à la raifon au bon-
heur des Citoyens.

Louis XIV, tenta vainement de s’illuftrer par
cet endroit. Îl fit refondre en 1663 le Code civil

criminel. Il abrégea la Procédure en fixant
diminuant les délais, mais il ne fgût par guérir
lc mal dans fon principe. Il continua à vendre
les places de la Magiltrature, il n’obvia pas aux
artifices de la Chicane il ne dégagea pas les
Procès des inutiles formalités qui les prolongenr,
i laiffa fon cours à l’éloquence fi dangerer fe du
Barreau, n'’arretrant pas les abus dans leur
fource on peut dire que fous fon regne la Ju-
rifprudence n’éprouva pas de changement confi-
dérable quant à l’effentiel.

L’Emrrre d'Allemagne a fouvent preferir,
à fes Tribunaux, aux Etats, des Loix des re-
gles de Procédure, fes Affemblées ont travaillé
avec zéle à abréger à adapter ces Ordonnan-
ces au bien de l'Empire.

Cz fut là l’objet principal des délibérations
du Congrès de Ratishonne en 1653 1654;
mais il fautavouer que fi le réfultät de ces Confé-
rences préfente de beaux arrangements, ces ar-
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rangements font pourtant très-imparfaits inca-
pables de rendre l'exercice de la Juftice prompt,
fûr, uniforme précis.

CeT avantage fait encore aujourd’hui l’objet
des vœux de prefque tous les pays de l'Europe,

ne fe trouve nulle part, comme dans les heu-
reux Etats de Frédéric.

Je n’ai pû dans mes voyages me refufer aux
mouvements de la plus tendre compaffion à
l’ouïte des gémiffements des plaintes qu’arra-
choient aux Sujets des Provinces les mieux civi-
lifées les injufticrs les oppreffions les lon-
gueurs, la malice la négligence des Avocats,
auffi-bien que la corruption l'ignorance la
pareffe des Juges, ce qui fait la honte de notre
tre fiècle l’opprobre du cœur humain, j'ai
trouvé que ces griefs n’étoient malheureufement
que trop bien fondés.

La Procédure eft prefque partout furchar-
gée de formalités fperflües qui étouffent la
vérité, qui brouillent les affaires, qui metrene
obftacle à la précifion, qui embaraffent la dif-
cuffion écartent du but principal. C’et un
labyrinthe dont les affreux détours égarent les
Parties offrent à chaque inftant de nouvelles
cachettes, aux rufes de la Chicane, Un Procès
devient entre fes mains un héritage ruineux, qui
paffe comme une cfpèce de malédiétion à plu-
fieurs races.

Le cours ordinaire des affaires a déjà une
lenteur naturelle qui réfulte des formalités effen-
ticlles indifpenfables, y en ajouter fans raifon
de nouvelles les furcharger des reffources de.
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l'artifice de la malignité, c’eft donner lieu, à
cette éternité de débats, fur laquelle j'ai vû gémir
tant de Nations.

La principale caufe d’un abus auff criant,
vient de ce qu'on néglige de couper court à ce
qui n’eft qu’accidentel, de féparer l’acceffoire de
l’effentiel, d’aller droit au fait, de n’envifager que
lui, de ne juger que fur lui. Au lieu de cela,
c’eft aux incidents qu’on s’arrette, c’eft d'eux
dont on fait la matiere de tant de difcuffions inu-
tiles réellement étrangeres à la caufe.

L'IvrortunE’ Neveu voit à peine la décifion
d’un Procès, que fon Ayeul avoit commencé des.
Tribunaux entiers s’éteignent, avant qu’elle foit
terminée Ajoutés, que cette durée'infinie des
affaires, abforbe encore engloutit, par les fraix

les dépenfes, l'Objet même du Procès. Le
Palais de Thémis,, dit l’aimable judicieux

Auteur des mœurs, “eft une Douane ruineufe,
OÙ cent Exatteurs avides fe fuccédent l’un à
l’autre pour dévorer la fubftance de l’infortuné
Plaideur, le Juge lui-même à leur tête les auto-
rie au pillage, s'apprête à le confommer.

Le choix qu’on fait des Juges des perfon-
nes chargées du foin d’adminiftrer la Juftice,
furtout, dans les Tribunaux fupérieurs, cft une
fource non moins féconde de maux. Il faudroit
apporter ici l’atrention la plus fcrupuleufe, à ne
confier un emploi de cette importance qu’à des
hommes auffi recommandables par les mœurs
l'intégrité, que par les talents, les connoiffances

l’habileté dans les affaires. La pefte, le mal-

IL Part. p. 217,
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heur, la honte d’un Etat, c’eft de faire d’un Sujet
méprifable, l'arbitre de la vie, de l'honneur,
des biens de fes Concitoyens. Quoi de plus trifte
encore, quoi de plus barbare, que de permettre
dans un Royaume que la qualité de Magiftrac
foit vénale, s’y achete, comme on acheteroit
un Billet de Banque S’étonnera-t-on après cela,
de voir fortir de Tribunaux compofés de mem-
bres nourris dans la frivolité qui n’ont ni les
lumieres, ni les talents, ni l'expérience néceffaire,
s’étonnera-t on, dis-je, d'en voir fortir des Dé-
cifions ridicules, des Jugements abfurdes des
Arrêts injuftes, qui arrachent plus d’une fois la
vicàl'innocence, affurent au crime l'impunité
On n’a peur-êne jamais peint avec plus de force

des couleurs plus vives, les dangers d'un pareil
abus que l’a fait l’Auteur des Lettres Perfannes

Les Provinces dans lefquelles je me fuis ar-
rêté plus qu'ailleurs, font à l’abri de ces maux.
Jl n’eft aucun endroit fur la terre, où la Juitice
fe rende avec autant d’exaétitude, de précaution,
d'équité, de promptitude,, qu’en Prufic,

Hevreuses contrées, que le Ciel a affez ai-
mées pour leur accorder un Prince, dont les ver-
tus, fe1 ont à jamais le modèle des Rois A peine
ce Héros eût il achevé la Conquête le plus jutte,
par une fuite brillante de ViGtoires, qu'il tourna
fes regards perçants fur l'interieur de fes Etats,

s’occupa du foin de perfettionner l'adminiftra-
tion de la Juftice. Le feu Roi fon Pere, qui avoit
employé fes grands talents à l’amélioration des
Finances, aux affaires Militaires, à de belles

Lette. 55. en-



SA, 17entreprifes, penfa auffi à la réforme de la Juftice,
il en chargea dèslors, le même Miniftre qui dans
la fuite, fur l’inftrument de cette heureufe révolu-
tion. Mais tout ce qu’il put faire, fut d’abréger
quelques formalités, de rémédier à un petit
nombre d'abus il étoit réfervé aux vuës fupé-
rieures, au génie de fon Succeffeur, d’enrichie
le genre humain, d’un Ouvrage fi propre, à con-
tribuer à fon bonheur.

Le Roi, vous le favez, Monfieur, le Roi, qui
regne par lui-même, qui prend connoiffance
de tout, le Roi traçä le Plan de cette nouvelle
Adminiftration. Il chargea fon Grand Chancelier

de le remplir, celui-ci, comme un autre Tri-
bonien, s’en aquitta avec un zéle une habileté,
digne d’un aufi beau monument de la gloire de
fon Maître.

Ir caffa les Colleges de Juitice qui étoient
vendus aux abus aux préjugés il établit de
nouveaux Tribunaux, qu'il compofa d'hommes
éclairés, fages, droits, exemts des vieilles erreurs,
qui avoient trop long-tems regné. Les Juges
les Confeillers obtinrent des Penfions convena-
bles. Les frais, connus fous le nom d’Epices,
entrèrent dans une caiffe, d’où devoit fortir une
partie de ces honoraires. La fureur du gain,
les maux qu’elle enfantoit, cefferent tout-à-coup.
Le Juge fouhaita le premier la décifion la fin
des affaires. Il n’y a pas feulement des peines
redoutables contre la corruption les injuftices,
mais ces peines font en quelque forte inutiles par
les dangers que courent ceux qui oféroient tenter
d’ébranler l'intégrité d’un Juge, toujours obfervé.

B
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Un Rapporteur n’eft pas ici le maître de la

décifion. Son expofé doit être fi exaët, fi véridi-
que, fi précis, fi conforme aux Aêtes, qu’il puiffe
foutenir l'examen qu’en fair le Préfident, ceux
qui laffiftent avec tant d'attention, que la moin-
dre omiffion, négligence ou falfification feroir
auffi-tôt découverte.

Toures les Formalités qui ne font pas effen-
tielles, font bannies. La Procédure ne fauroit être
plus abrégée, plus prompte, plus réguliere, La
difcuffion des incidents eft renfermée dans de
juftes bornes, il n’eft plus au pouvoir de la Chi-
canc, de détourner l'attention de l’objet principal.

Lrs Accomodements fe font par les Juges
les Avocats. Les premiers reçoivent une ré-

compenfe déterminée les feconds gagnent plus
par-là, que par un Procès.

Fous les A&tes font revus de tems en tems
par le Préfident, qui doit accélerer la définition
des affaires négligées par les Avocats ainfi la
marche des Procès ne fauroit être interrompue,
ou arrêtée, à moins que les Parties mêmes y
confentent.

JE pafferois de beaucoup les bornes d’une
Lettre, fi j'entrois ici dans tous les détails de
l'Ordre de la Procédure établic dans les Etats du
Roi, il faut pour s’en former une jufte idée, lire
le Code qui porte le nom de ce grand Législateur,

Querque bon que foit déjà cet Ouvrage, on
travaille tous les jours à le perfe&lionner, on
profite dans cette vuë des expériences des
obfervations que les Procès donnent fréquem-
ment lieude faire.



0 19 JeLes Chefs de la Juftice veillent fans relache
fur les Juges les Tribunaux. Ils répondent
aux doutes qu’ils leur propofent, ils prennent
connoiffance des plaintes qu’on porte contre eux,
ils envoyent des Commiffaires dans les Régences
des Provinces pour en faire la vifite. Ils rémedient
enfin le plus promtement, qu’ils peuvent, aux
moindres abus qui fe manifeftent. Le Grand
Chancelier reçoit auffi une Lifte de tous les Pro-
cès qui font pendants, avec l'indication de leur
commencement, de leur durée, de l’état dans
lequel ils font, on va même jufqu'à lui rendre
compte de la diligence, ou des retardements des

Rapporteurs.
Des Colleges des Pupilles dirigent les T'utel-

les avec un ordre admirable. Ils nomment
confirment les Tuteurs, ils pourvoyent à lafureté
des Pupilles des Mineurs, ils entrent avec un
foin vraiment paternel dans les détails de leur
éducation de leur inftruétion, de leurs befoins,

il n’eft point d'exemple, depuis cet Etabliffe-
ment, que des Mineurs ayent perdu quelque
chofe de leur bien.

On n’ufe nulle part, autant qu’on le fait ici,
de prudence, de circonfpettion d'humanité dans
la recherche des crimes. La Torture, ce fuplice
trop cruel, je ne dirai pas pour des Efclaves,
mais même pour des bêtes, contre lequel la rai-
fon la nature fe foulevent, qui de nos jours a
traîné plus d’une fois des innocents fur l’Echa-
faut la Torture a été abolie par ce Législateur
Bienfaifant. Tel que ces fages Aréopagires, qui
craignant dans une affaire trop délicate de don-

B 2



#4, 20ner un Arrêt injufte, en renvoyerent la dècifion
à cent ans, il aime mieux laiffer la vie à quelques
coupables, que de courir les rifques de la faire
perdre, à un innocent,

Pour avoir toujours un nombre de Sujets
éclairés, habiles, exercés, propres à remplir
les places qui viennent à vaquer, on a formé
dans chaque Tribunal furtout à la Chambre
de Juitice de Berlin une exçellente Pépiniere de
jeunes gens, qu’on nomme Référendaires. Ils af-
{tent à routes les Séances. Ils travaillent même
fous les yeux d’un Confeiller, qui revoit corrige
leur ouvrage ils expofent, rapportent, font des
Sentences, fe forment ainfi, infenfiblement
fans effort, à être un jour utiles à l'Etat. Il eft in-
eroyable combien.cette méthode fournit en peu
de tems d’exçellents Sujets. Il faut encore que
tous ceux qui afpirent à un emploi, à la place de
Juge, ou à la qualité d’Avocat, foyent rigoureu-
fement examinés. Une Commiffion expreffément
nommée, juge auffi avec autant d’exattitude que
d’impartialité, destalents des Sujets qu'on deftine,
à être Confeillers des Tribunaux.

Ces exçellents arrangements, cet ordre, cette
précifion, cette promtitude de la Procédure, n’em-
pêchent pas cependant, que Sa Majefté ne foit im-
portunée d’une foule de Plaintes, qu'il n’y ait
des gens qui pour fe fouftraire à tous les Tribu-
naux, ofent lui demander des décifions immé-
diates; les Défenfes les plus févéres ne repriment
pas cette licence, j'avoue qu'elle me confond.

Les Parties ont elles fujet d'être mécontentes
de la conduite d'un Tribunal, c'eft aux Miniftres
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de la Juftice qu'elles doivent s'adreffer. Il ne né-
gligeront pas d'examiner leurs raifons, de leur
rendre Juftice auffi-tôt qu’ils le pourront. Mais
aller immédiatement au Roi, interrompre fes
moments fi prétieux à l’Etar, fans recourir au
préalable aux Supérieurs établis, c’eft une Dé-
marche qui indique bien que l'affaire qu’on folli-
cite eft peu juite, que les Plaintes qu’on forme
font controuvées, fauffes précaires.

Est-ce des Chefs même dela Juftice que vous
avez à vous plaindre En ce cas, adreflez vous
à Fréderic. Il eft de notorieté publique, qu’il fai
examiner punir févérement les coupables. Mais
fi vos Plaintes font injuftes, ne trouvez pas étrange
qu’on vous faffe porter la peine, que méritent des
Calomniateurs. C’eft poufler d’ailleurs l'audace,
l’impudence l'iniquité à fon comble, que de
folliciter dans des Démelés Civils, des Décifions
arbitraires immédiates. Un Monarque qui
regne fur des hommes libres, qui les gouverne
par des Loix, ne doit jamais faire la fonétion de
Juge, s’il l’entreprenoit, il s’expoferoit à des er-
reurs à des furprifes, à des injuftices fans nom-
bre. Les Courtifans abuferoient de fa faveur,

de fauffes répréfentations, lui arracheroient
les Arrêts les plus iniques. Les Formalités effen-
tielles dans un Examen juridique, feroient mépri-
fées la Proteétion des Loix, feroit fans vigueur
le trouble l’effroi s'empareroit de tous les Su-
jets, la crainte la paleur {ec verroit fur tous les
vifages.

De petits Souverains d'autrefois, qui ne re-
gnoient que fur quelques miliers de Sujets, pou-

B 3
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voient bien defcendre à certains détails, mais un
Prince qui commande à des milions d'hommes, eft
affez occupé du foin de gouverner l'Etat. Les affai-
res importantes, les grands intérêts d’un Royaume,
ne lui laiffent pas le tems néceffaire pour écouter,
les conteftations des Parties, examiner leurs pré-
tenfions, lire de longues difcuffions, confulter des
Auteurs, fouiller dans de vieux Documents,
juger d’une affaire avec l’exatlitude le loifir
que mérite fon importance.

Un honnête homme, dont la caufe eft jufte
felon les Loix, ne fouhaite pas que le Prince foit
fon Juge. Equitable, ami de l’Ordre, il attend la
décifion de fes démelés, des fupérieurs établis
pour rendre la Juftice, il l’attend avec d’aurant
plus de patience, que s'il fe croit lezé par les Sen-
tences des Juges de la premiere inftance, il lui
refte encore la voye de l’appel de Ja révifion.

Quiconque a en horreur l’opreffion de fon.
Concitoyen, ne cherche pas à appuyer fes pré-
tenfions de l'autorité du Prince, mais du fecours
des Loix de ceux qui les interpretent. Les Sen-
tences, même les plus équitables des Souverains,
fontillégales contraires à la Conftitution de l'E.
tat. Mais des décifions arbitraires immédiates

Font direftement oppofées à la Juttice, à l'Ordre,
aux Loix, elles ne doivent être connuës que dans
un Etar Defpotique, jamais dans une Monarchie,

19, Entend-t-on par-là,
Des décifions juftes, équitables qui ne

font tort à perfonne, mais dans lefquelles
on s’eft écarté des regles de la Procédure,

des Formalités, établiës par les Loix
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dangereufes, n’aboutiffent qu’à étrangler, pour
ainfi dire les affaires.

2°. Souhaite-t-on feulement,
Une décifion du Souverain, qui, pour

favorifer une des Parties, difpenfe dans une
occafion de la Loi

Des difpenfes ne doivent jamais porter attcinte

au droit aquis d’un troifieme, de pareilles ex-
ceptions font une injuftice manifefte, dont l’exem-
ple eft des plus pernicieux.

39. Enfin Demande-t-on,
Des décifions injuites, arbitraires, con-

traires aux Loix, qui condamnent l’inno-
cent, abfolvent le coupable

C’'esr regarder fon Souverain comme un
Tiran tout homme qui follicite de pareilles gra-
ces, déclare qu’il défire une décifion irrégulicre

contraire aux Loix, qu’il fouhaite une Sentence
injufte, qu’il voudroit que le bras du Souverain
écrafat {a Partie.

IL eft fans doute quelques hommés droits,
mais le plus grand nombre eft efclave de fes paf-
fions, tirannifé par l'intérêt par l'ambition. Des
hommes de cet Ordre, s'ils étoient dans l’état de
Nature d'indépendance, voleroient, pillcroient,
opprimeroient, c’eft parceque leurs Conci-
toyens font fous la protettion des Loix, qu'ils
voudruient que le Souverain les aidât de fon pou-
voir pour fatisfaire leurs injuftes deffeins,

C'esr, n'en doutez pas, Monfieur, c'eft cette
étrange façon de penfer, cet efprit d'ufurpation, ce

manque de droiture d'équité qui fait que tant
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7 24 Jede Plaideursaffiégent le Thrône, pour tâcher d'en
obtenir des Sentences arbitraires immédiates.

Ir eft encore bien des perfonnes, même par-
mi celles qu’on ne diftingue du Peuple, que par
leur rang par leur naiffance, qui ne s'étant
jamais formé d’idée de la Procédure des arran-
genients qui font l'appui de leurs droits de leur
fureté, s'imaginent que tout doit aller au gré de
de leurs caprices.

JE fuis convaincu, d’après une affez longue
expérience, que de cent perfonnes qui fatisfont
à leurs engagements, qui payent fans contrainte
leur dettes, il n’y en a peut-être pas dix qui le
feroient, fans la crainte des Procès des fraix,
de la honte qui les accompagne.

J'ar l’honeur d'être, &c.

Berlin le 1 Mars
1705.
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